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LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (7 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 7 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi, par l’insertion dans le premier alinéa et après le paragraphe 1°, du
suivant

« 1.10 dans les locaux ou dans les bâtiments mis à la disposition d’un
établissement d’enseignement collégial, à l’exception des résidences pour
étudiants; ».
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Article 12 (86.2 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer avant l’article 87 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12
du projet de loi, l’article suivant

« 86.2. Un Iocateur peut, d’ici le (indiquer ici la date qui suit de 90 jours
celle de l’entrée en vigueur de l’article 1 de la Loi encadrant le cannabis),
modifier les conditions d’un bail de logement en y ajoutant une interdiction de
fumer du cannabis.

À cette fin, le locateur remet au locataire un avis de modification décrivant
l’interdiction de fumer du cannabis applicable à l’utilisation des lieux.

Le locataire peut, pour des raisons médicales, refuser cette modification. Il
doit alors aviser le locateur de son refus dans les 30 jours de la réception de
l’avis. Dans un tel cas, le locateur peut s’adresser à la Régie du logement dans
les 30 jours de la réception de l’avis de refus pour faire statuer sur la modification
du bail,

En l’absence de refus, l’interdiction est réputée inscrite au bail 30 jours
après la réception par le locataire de l’avis de modification.».


